
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL 
DE LA NATION HURONNE-WENDAT 

 

 
 
CANADA, 

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE 

COPIE DE RÉSOLUTION 

NUMÉRO 7437 SÉANCE DU  21 août 2023  
 

Sont présents: 
 

 

  Rémy Vincent 
Denis «Kalo» Bastien 
Carlo Gros-Louis 
Dave Laveau 
René «Wellie» Picard 
Stéphane B. Picard 
William Romain 
Daniel Sioui 
Jean-Mathieu Sioui 
 
Tina Durand 

Grand Chef 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial (absent) 
 
Secrétaire 

 
MODIFICATION À LA DEMANDE DE FINANCEMENT DÉPOSÉE AU 
SECRÉTARIAT AUX RELATIONS AVEC LES PREMIÈRES NATIONS 

ET LES INUIT – FONDS D’INITIATIVES AUTOCHTONES IV - VOLET 
INFRASTRUCTURE COMMUNAUTAIRE - PROJET DE 

RECONSTRUCTION DU COMPTOIR AGOSHIN 
 
Attendu que  le Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW) a 
adopté la résolution #7361 en date du 12 décembre 2022; 
 
Attendu que  la résolution #7361 confirmait et  autorisait  le dépôt 
d’une demande de financement au Fonds d’initiatives autochtones 
IV, volet infrastructure communautaire;  
 
Attendu que  le coût estimé du projet en date du 12 décembre 2022 
était de 1 222 946 $;  
 
Attendu que  le plus récent estimé du coût de projet est de 
1 434 500 $;  
 
Attendu que  le montage financier de décembre 2022 et  la 
résolution #7361 prévoyait une contribution au projet du Fonds 
d’initiatives autochtones IV d’un montant de 183 570 $;  
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Attendu que le coût de projet estimé a été revu à la hausse et que 
la contribution initiale prévue du Fonds d’initiatives autochtones IV 
doit être ajustée en fonction du nouveau coût de projet;  
 
Attendu que le Secrétariat aux relations avec les Premières Nations 
et les Inuit (SRPNI) exige l’adoption d’une nouvelle résolution du 
CNHW afin que la contribution au projet du Fonds d’initiatives 
autochtones IV soit modifiée et ajustée; 
 
Attendu que le montage financier final du projet est le suivant : 
 

• Développement économique Canada : 750 000 $ 
• Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les Inuits 

(SRPNI) : 541 050 $ 
• CNHW : 143 450 $ 

 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial 
Daniel Sioui, appuyé par le Chef familial Dave Laveau, et résolu que 
le directeur du Développement économique, M. Maxime Picard, soit 
autorisé à déposer une demande d’aide financière révisée au montant 
de 541 050 $ auprès du Secrétariat aux relations avec les Premières 
Nations et les Inuits dans le cadre son entente particulière FIA IV, 
volet infrastructure communautaire. 
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